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Deux décrets en date du 26 novembre 1999, non publiés au Journal officiel, ont apporté diverses
dérogations pour l'année 1999, aux dispositions de l'article 71 de la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959
et de l'article 26 de la loi n° 81-734 du 3 août 1981.

Il est rappelé que l'article 71 de la loi n° 59-1454 vise les nationaux des Etats suivants : Bénin, Burkina-
Faso, Cameroun, République Centrafricaine, Comores, Congo, Côte d'Ivoire, Djibouti, Gabon, Guinée
Liban, Madagascar, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, Sénégal, Syrie, Tchad, Togo, Tunisie.

Les pensions, retraites du combattant et traitements de la Légion d'Honneur ou de la Médaille militaire
dont ces nationaux sont titulaires sont devenus, aux termes de ce texte, "des indemnités annuelles", mais
sans modification de leur périodicité de paiement.

L'article 26 de la loi n° 81-734 ne vise que les nationaux algériens. Il n'a pas modifié la nature juridique
des émoluments dont sont titulaires les algériens.

L'un des décrets du 26 novembre 1999 proroge pour l'année 1999, les dispositions du décret du 4 avril
1968 apportant une dérogation complète au profit des pensionnés qui, en 1968, avaient établi depuis au
moins cinq ans leur domicile en France et y résident depuis lors d'une manière permanente.

Ce décret aligne le régime des pensions des intéressés sur celui applicable aux nationaux français tant en
ce qui concerne la possibilité de faire valoir des droits nouveaux que celle d'obtenir le bénéfice du taux
français. Toutefois, en cas de départ du sol français, ces pensionnés perdent le bénéfice de ces
dispositions et leur pension est cristallisée à la date de leur départ.

Le second décret autorise pour l'année 1999, le paiement des pensions et indemnités annuelles sur les
valeurs atteintes au 1er janvier 1995 (cf. note de service n° 95-043-B3 du 28 février 1995).

L'attention des comptables est tout particulièrement appelée sur la non-reconduction depuis 1996 de la
dérogation permettant la concession de retraites du combattant.

De même, en ce qui concerne la reconnaissance de droits nouveaux, l'attribution d'avantages aux ayants-
cause ou le paiement des arrérages restant dus au décès, lorsque le fait générateur est postérieur au
31 décembre 1990, les comptables continueront de faire application des dispositions de la note de service
n° 95-043-B3 du 28 février 1995, nota pages 3 et 4. Il est rappelé qu'en ce qui concerne les nationaux
algériens, les prorata au décès sont payables sans qu'il soit besoin de mesures dérogatoires à l'article 26 de
la loi n° 81-734.
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